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Aujourd'hui 15 juillet 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy
REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY,
Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur
Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame
Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ,
Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC,
Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN,
Madame Anne BREZILLON(présente à partir de 16h45)

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Charles CAZENAVE, Monsieur Jean-
François BERTHOU, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Béatrice DESAIGUES,
Madame Natalie VICTOR-RETALI
 



 

 

Concession du Parc de Stationnement des
Grands Hommes. Rapport annuel de l'exercice

clos au 31 décembre 2012. Information.
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par traité de concession du 14 juin 1988, vous avez délégué à la SNC du Parc des Grands
Hommes, une société de Vinci Park, l'exploitation du parc de stationnement de la Place des
Grands Hommes.
 
Conformément à l'article L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
le rapport annuel remis à notre collectivité, par le délégataire, est communiqué à l'assemblée
délibérante.
 
 

1. Présentation générale
 
La capacité totale de l’ouvrage est de 454 emplacements, répartis sur 6 niveaux de sous-
sol, dont 410 places publiques et 44 places privées. 10 places sont réservées aux personnes
à mobilité réduite.
 
Localement, la responsabilité de l’exploitation est assurée par un Responsable d’exploitation
assisté de 6 agents, sous le contrôle d’un responsable de district et sous la supervision
du Directeur de Secteur et du Directeur Régional. En outre, l’équipe du parc bénéficie des
compétences et de l’assistance des moyens déployés par VINCI Park à Bordeaux.
 
Les services fonctionnels du siège, basés à Nanterre, assurent le suivi et le contrôle de
l’exploitation, les relations avec l’autorité délégante, la gestion administrative et financière
de la délégation.
 
 

2. L’évolution de la fréquentation
 
La fréquentation horaire payante est en baisse de 11% par rapport à 2011 (266.385 visiteurs
en 2012 contre 299.459 sur 2011). Bien que moins nombreux, les clients stationnent en
moyenne plus longtemps, le ticket moyen en 2012 s’élève à 5.60 euros en hausse de 11.5%.
Sur la même période, le nombre d’abonnements facturés augmente de 5.5% (le nombre
moyen d’abonnés en 2012 s’élève à 228 contre 216 en 2011).
 
 

3. La qualité du service
 
La qualité de l’accueil et le confort de la clientèle nécessitent la mise en œuvre de méthodes
de gestion et d’exploitation efficaces. Les agents participent activement au nettoyage et à
l’entretien de l’ouvrage tout en assurant l’accueil des clients.
 
Le parking des Grands Hommes offre à sa clientèle de nombreux services destinés à rendre
son utilisation plus agréable :
 

Ø
La plate-forme des services gratuits VINCI Park (prêt de parapluie, service
accompagnement, accueil des personnes à mobilité réduite, stationnement offert le
jour de l’anniversaire, kit de dépannage),

Ø
Radio VINCI Park diffuse de la musique classique sans aucune coupure publicitaire,

Ø
Moyen de paiement innovant (carte Total GR, Amex),

Ø
Station de lavage destinée aux usagers du parking.

 
Cette année encore, des actions et animations commerciales ont été menées dans le but de
valoriser le parc et de développer l’activité :



 

 
Ø

VINCI Park a participé au « Printemps des Poètes » autour du thème de l’enfance,
du 5 au 18 mars 2012. Cette opération a consisté à habiller le parc de poésie.

Ø
Afin d’offrir à chacun une information proche de ses centres d’intérêts, VINCI Park a
créé le kiosque, meuble alimenté quotidiennement en journaux et magasines gratuits
proposant des titres variés,

Ø
Réalisation d’une campagne commerciale de Street-Marketing proposant une offre
promotionnelle (réduction tarifaire de 50% pour la souscription d’un abonnement sur
une période trimestrielle),

Ø
Partenariat avec les principaux hôtels de centre-ville depuis août 2012 afin de
proposer à leurs clients des tarifs préférentiels applicables selon leur durée de séjour.
Cette action nommée «  un Parking pour votre Hôtel  » a remporté sur le dernier
semestre un grand succès auprès des hôteliers ainsi qu’auprès de leurs clients. Un
lien internet est créé pour chaque établissement désireux de souscrire à cette offre.

 
 

4. Les conditions d’exécution du service public
 
Les clients disposent de 2 accès piétons desservant la Place des Grands Hommes, face à la
rue Buffon ainsi que face à la rue Voltaire. La clientèle peut accéder directement au marché
municipal au niveau n-1 via les escaliers.
Le parc est ouvert au public 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. L’accès est permanent pour
les abonnés et les clients horaires ayant conservé sur eux leurs titres de stationnement.
L’entretien du péage, de la détection incendie, de la détection du CO et des extincteurs sont
réalisés dans le cadre des contrats d’entretien. Les installations électriques sont vérifiées par
un bureau de contrôle.
 
 

5. Les travaux réalisés en 2012
 

Ø
Remplacement du système de détection incendie,

Ø
Réfection de l’éclairage du parking,

Ø
Remplacement de l’ensemble des BAES (Blocs de secours des éclairages de sécurité)
du parking,

Ø
Remplacement de la grille d’accès à la zone privative Chambre Régionale des
Comptes Aquitaine (CRCA).

 



 

6. Les travaux prévus en 2013
 

Ø
Mise en surpression de l’accueil,

Ø
Réfection des peintures des façades des accès piétons,

Ø
Réfection des peintures des rampes d’accès,

Ø
Réfection des peintures du passage piétons et fléchage directionnel.

 
7. Les recettes collectées en 2012

 
Selon les données statistiques (document joint en annexe), l’exploitation du stationnement
payant a généré en 2012 une recette globale collectée de 1.820.912 euros, en hausse de
2.7% par rapport à l’exercice 2011 (1.773.778 euros TTC).
 
Les recettes collectées se décomposent comme suit :
 

En € TTC   2012 2011 Variations

      
Recettes Horaires  1 490 799 1 499 804 -0,6%
Recettes Abonnés  282 662 259 420 9,0%
Recettes Diverses  47 451 14 554 226,0%
      
Total recettes (chiffre d'affaires TTC) 1 820 912 1 773 778 2,7%

 
Tab. 1 – Répartition du chiffre d’affaires

 
 
La hausse de 2.7% de la recette globale collectée en 2012 résulte principalement de la
combinaison des 2 effets suivants :
 

Ø
Un effet « volume », avec une baisse de 11% du nombre de sorties horaires payantes
sur 2012 et une augmentation de 5.5% du nombre d’abonnements facturés sur la
même période ;

Ø
Un effet « prix », avec une hausse de 11.5% du ticket moyen horaire (5.60 euros en
2012 contre 5 euros en 2011), les clients stationnant en moyenne plus longtemps.

 
Le 1er janvier 2012, les tarifs horaires et abonnés n’ont pas été modifiés par rapport à 2011.
 

8. Les comptes de la délégation
 
 

En K€ HT   2012 2011 Variations

      
Horaires   1 286 1 269 1,3%
Abonnés   236 216 9,3%
Autres Produits  60 38 57,9%

 TOTAL PRODUITS 1 582 1 523 3,9%
      
Frais de personnel  -310 -242 28,1%
Impôts & taxes  -89 -87 2,3%
Entretien - Maintenance  -17 -33 -48,5%
Charges de Gros
entretiens

 0 0  

Fluides   -54 -52 3,8%
Assurances   -12 -10 20,0%
Actions commerciales  -3 -7 -57,1%
Frais divers de gestion  -24 -36 -33,3%
Charges de copropriété  -40 -37 8,1%
Frais généraux  -139 -136 2,2%
      

 TOTAL CHARGES -688 -640 7,5%



 

      

Excédent Brut d'Exploitation (EBE) 894 883 1,2%
 

Tab. 2 – Principaux éléments de l’exploitation
 
 
Les charges de personnel ont augmenté de 68 Keuros par rapport à 2011, cela s’explique
par des modifications de l’organisation de l’encadrement local ainsi que par la création d’un
poste de responsable de district.
La diminution du poste entretien-maintenance s’explique par le changement du matériel de
péage fin 2011 lié à une gratuité temporaire du contrat d’entretien en 2012.
 
L’EBE s’entend avant amortissements, charges financières, provisions pour renouvellement
et rénovation, impôts sur les sociétés. Ce dernier progresse seulement de 1.2% en 2012,
compte-tenu d’une hausse des recettes (+3.9%) inférieure à celle des charges (+7.5%).
 
Pour mémoire et conformément aux termes du traité de concession du 14 juin 1988, le
délégataire ne verse plus de redevance variable à la Ville depuis 2005, mais continue de
payer la redevance annuelle pour occupation du domaine public (152 euros) durant toute la
durée de la concession (33 ans).
 
 
Pour votre complète information, est annexé à la présente synthèse le compte-rendu
d’activité 2012 du délégataire. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en
prendre acte.
 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 juillet 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Michel DUCHENE
















































































